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MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 

Alors qu’un acte d’engagement était autrefois requis de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, sa signature 
n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché public. 
 
Le formulaire ATTRI1 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par l’acheteur, s’il le souhaite, pour conclure un marché 
public avec le titulaire pressenti. 
 
Il est conseillé aux acheteurs de renseigner les différentes rubriques de ce formulaire avant de l’adresser à l’attributaire. Ce dernier 
retourne l’acte d’engagement signé, permettant à l’acheteur de le signer à son tour. 
 
En cas d’allotissement, un formulaire ATTRI1 peut être établi pour chaque lot. Lorsqu’un même opérateur économique se voit attribuer 
plusieurs lots, un seul ATTRI1 peut être complété. Si l’attributaire est retenu sur la base d’une offre variable portant sur plusieurs lots, soit 
un acte d’engagement est établi pour les seuls lots concernés, soit l’acte d’engagement unique mentionne expressément les lots retenus sur la 
base d’une offre variable. 
 

En cas de groupement d’entreprises, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 
 

Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 
à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que 
R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le 
vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés 
subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de 
marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et 
enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans 
tous ces cas, le présent formulaire type est utilisable. 
 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 

 
 Objet du marché public 
 
Mise en place et exploitation d’une cabine photographique au profit du personnels militaires et 
civils ainsi que leur famille au sein du Groupement de Soutien du Commissariat de Strasbourg-
Haguenau-Colmar, au sein de l’espace ATLAS du camp militaire d’OBERHOFFEN, quartier 
ESTIENNE. 

 
 

  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  à l’ensemble du marché public ; 
 

 au lot n°………. ou aux lots ………………………..…………………………………………………. 
du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 

 

 
2.  à l’offre de base ; 

 

 à la variante suivante ; 
 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes. 
 

                                                      
1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 Le cahier des clauses particulières (administratives et techniques) ; 

 
 
et conformément à leurs clauses, 
 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
 

 engage la société ……………………………………………..…… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
à exécuter les prestations demandée dans les conditions financières précisées dans le bordereau de redevance 
et de tarification des usagers.      

 au prix indiqué dans l’annexe jointe au présent document. 
 
 

Fait générateur de la TVA : 

 débit                     encaissement             livraison                     non applicable             

 
 
 

B2 - Durée d’exécution du marché public 
 

La durée d’exécution du marché public est de douze (12) mois à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

  la date de notification du marché public 
 
  la date de notification de l’ordre de service 
 

 
Le marché public est reconductible :   Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
Si oui, préciser : 

- Nombre des reconductions : trois (3) reconductions tacites. 

- Durée totale du marché, reconductions comprises : 48 mois. 
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C - Signature du marché public par le titulaire individuel  

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire2 Lieu et date de signature Signature électronique3 

 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
D - Identification et signature de l’acheteur. 

 
 
 Désignation de l’acheteur 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence) 
 

Le Groupement de Soutien du Commissariat de Strasbourg-Haguenau-Colmar 
15, rue de Phalsbourg 

67071 STRASBOURG 
SIRET : 200 034 734 00018 

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente) 

 

Représenté par : Le Colonel Louis LECACHEUR 

Fonction : Chef du GSC de Strasbourg-Haguenau-Colmar 
 

 
 

 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone) 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
 
 


